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Lettre de renouvellement d'engagement au Pacte 
Mondial 

 
 
 
 
Montchanin, le 6 aout 2018 
 
 
 
Monsieur le Secrétaire général, 
 
 
Pour la sixième année consécutive, je suis fier de renouveler l’engagement solennel des 
Sociétés ATS Ingénierie et EMIGE Bureau d’Etudes à adhérer au Global Compact, à faire nôtres 
toutes ses valeurs et à les promouvoir ! Nous soutenons les dix principes du Pacte Mondial 
des Nations Unies concernant les droits de l’homme, le droit du travail, la protection de 
l’environnement et la lutte contre la corruption.  
 
Nous vous exprimons de plus notre volonté de faire progresser ces principes dans notre 
domaine d’influence et nous nous engageons à les intégrer dans la stratégie de notre 
entreprise, sa culture commerciale et ses méthodes de fonctionnement. 
Nous nous engageons également à faire une déclaration claire et publique sur ce sujet et à en 
informer nos employés, nos partenaires commerciaux et nos clients, notamment par le biais 
de notre charte QSSE.  
 
Dans notre logique de responsabilité et de transparence, nous rendons publics les résultats 
de nos actions en faveur de la bonne application des dix principes du Pacte Mondial grâce à 
notre Communication sur le Progrès que nous rédigeons chaque année. Vous trouverez, ici, 
notre COP n°6 qui, je l’espère, mettra en lumière les efforts portés par nos équipes pour faire 
avancer les bonnes pratiques sociales et environnementales dans nos activités. 
 
 
Meilleures salutations, 
 
 
Rodolphe ROY 
Président – Directeur Général 
Groupe ATS – EMIGE 
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GLOBAL COMPACT – COP n°6 - 2018 
 
 
 
Nous adhérions au Pacte Mondial des Nations Unies GLOBAL COMPACT pour la 1ère fois en 

2011 et chaque année passée nous prouve le bien-fondé de cette démarche et nous conforte 

dans notre volonté de promulguer le développement durable.  Cette nouvelle communication 

nous donne l’occasion de nous retourner et de mesurer tout le chemin accompli sur cette 

période.  

 

Lors de notre précédente COP, nous avions évoqué notre management intégré QSSE qui nous 

a permis de conforter notre organisation et nos méthodologies. Notre certification sur les 

référentiels ISO 9001 (Qualité), 14001 (Environnement) et MASE (Santé Sécurité) nous offre 

une base solide sur laquelle s'appuie notre démarche de Responsabilité Sociétale des 

Entreprises. 

 

Pour analyser la performance RSE de notre entreprise, nous missionnons depuis 4 ans déjà la 

société EcoVadis dont la méthodologie d’évaluation est fondée sur les normes internationales 

telles que le Global Reporting Index (GRI), la norme ISO 26000 et les principes du Pacte 

Mondial. La norme ISO 26000 définit la RSE comme la responsabilité d’une organisation vis-à-

vis des impacts de ses décisions et de ses activités sur la société et sur l’environnement, se 

traduisant par un comportement transparent et éthique qui contribue au développement 

durable y compris à la santé et au bien-être des salariés. 

Cette analyse réalisée par la société EcoVadis et portant sur les thèmes de l'environnement, 

du social, de l'éthique et des achats responsables, nous permet notamment de synthétiser 

toutes nos bonnes pratiques, nos méthodologies et les avancées qui ont été mises en place 

sur tous nos sites en matière de Responsabilité Sociétale des Entreprises.  

Suite à l’audit de janvier 2018, nous sommes toujours Médaille d’Or et nous avons amélioré 

notre score qui est passé de 69 à de 73/100 du fait de l’amélioration continue de notre 

système et de la forte implication de toutes les équipes.  Il est à noter que notre score est en 

constante évolution depuis 2014. 

Cet excellent résultat place notre entreprise parmi les 5% les mieux notées par EcoVadis. 

 



 

4  

 

L’élaboration de notre nouvelle Charte QSSE 2017, dont nous retrouverons de nombreux 

extraits dans notre communication annuelle, est un vecteur majeur de notre message en 

matière de QSSE et de RSE. 
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LES DROITS DE L'HOMME 

1. Notre société ATS-EMIGE promeut et respecte la protection du droit 
international relatif aux droits de l‘Homme ; 

2. veille à ne pas se rendre complice de violations des droits de l‘Homme. 
 
 
Fervents partisans de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948,  nous 

adhérons aux principes de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et en particulier des 

conventions relatives à la protection des travailleurs, à l’interdiction du travail forcé et du 

travail des enfants.  Notre démarche volontaire de promotion et de respect des droits de 

l'homme est rappelée dans l'introduction de notre charte QSSE que nous communiquons à 

tous nos employés, ainsi qu'à nos fournisseurs et sous traitants. 

 

Nous avons convenu d’inciter nos propres fournisseurs et sous-traitants à s’y engager, en 

intégrant les grands principes Ethiques dans nos propres Conditions Générales d’Achats ou 

Contrats spécifiques passés avec eux. Notre triple certification ISO 9001, 14001 et MASE nous 

amène un appui supplémentaire dans cette démarche. 

 

Tous nos collaborateurs sont représentés par des instances élues par le personnel (Délégués 

du Personnel, Comité d'Entreprise, Comité d'Hygiène de Sécurité et des Conditions de 

Travails) qui se réunissent régulièrement tout au long de l'année et dont les comptes rendus 

de réunions sont communiqués par des affichages et sur l'intranet de la société. La parole est 

également donnée à tous nos collaborateurs via une boite à idée disponible sur intranet qui 

permet à chacun de s'exprimer librement et de proposer des idées d'améliorations. 

 Sur la période du COP (Communication On Progress), aucun jugement de violation des droits 

de l'Homme, ordonnance, amende ou autre événement, n’a été rapporté. 

 

De plus, notre société s'attache à soutenir des associations locales qui véhiculent nos valeurs 

d'éthiques sociales et de promotion de la santé. En 2016, l’entreprise avait soutenu l'amicale 

des sapeurs-pompiers de Montchanin, le club de MONTCEAU OLYMPIC NATATION, le club 

Charolais-Brionnais de hand ball de Paray-le-Monial et L’Association Demptéz’elles. 

L’entreprise a choisi d’apporter son soutien à la ligue contre la violence routière en 2017. 
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I. NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL 
3. Notre société ATS-EMIGE respecte la liberté d’association et reconnait le droit 

de négociation collective ; 

4. contribue à l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ; 

5. contribue à l’abolition effective du travail des enfants ; 

6. contribue à l’élimination de toute discrimination en matière d’emploi et de 
profession. 

 
 
 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
Notre société ATS-EMIGE respecte les Normes Internationales du travail, assure à ses 

institutions représentatives du personnel l’ensemble des droits prévus par la législation 

française et s’attache à faire vivre la négociation collective dans l’entreprise. Les conditions 

de travail sont une préoccupation majeure pour nous, comme cela est rappelé dans 

l'introduction  de notre charte QSSE 2017.  

 

Nous promulguons le dialogue social via des instances élues par le personnel (Délégués du 

Personnel, Comité d'Entreprise, Comité d'Hygiène de Sécurité et des Conditions de 

Travails) actifs, comme nous l'avons déjà évoqué dans le chapitre précédent.  

Des réunions d'informations trimestrielles permettent également d’informer les 

collaborateurs sur les indicateurs économiques, l’évolution de l’entreprise et les 

orientations stratégiques prises par la Direction.  

De plus, la Direction communique à chaque fois que cela est nécessaire sur des sujets 

importants (par exemple sur : la stratégie de l’entreprise, les évolutions d’organisation, 

des informations sociales et salariales) par le biais de videos mises en ligne sur notre 

messagerie instantanée interne. Cela permet de toucher tous les collaborateurs y compris 

ceux qui sont en déplacements chez nos clients. 

Le dialogue se fait aussi par la réalisation d'Entretiens Annuels Individuels qui sont réalisés 

pour l’ensemble des salariés de l’entreprise. Ces entretiens permettent à chaque 

collaborateur de faire un bilan de l’année, de connaître l’évaluation de sa performance et 

de ses compétences. L’échange avec le manager porte également sur les souhaits 

d’évolution du collaborateur et les actions à mener pour développer ses compétences 

(formations, accompagnement, mise en situation …). D’autres sujets comme les conditions 

de travail, les relations humaines, l'information et la communication, la qualité, la santé, 

la sécurité et l'Environnement, sont abordés lors de cet entretien et permettent à chaque 

collaborateur de s'exprimer librement. 
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Notre société ATS-EMIGE adhère également à l'association '100 chances 100 Emplois' 

depuis 2015. Lancé en octobre 2011, le programme 100 Chances 100 Emplois de Dijon est 

piloté par les entreprises LEADER INTERIM et LEJAY LAGOUTE co-piloté par la Mission 

Locale. 

 

Ce dispositif offre aux jeunes, une chance supplémentaire d’accéder à l’emploi : 

• en bénéficiant d’une mise en dynamique et d’outils permettant de mieux  aborder 

le marché du travail, 

• d’avoir des rencontres directes avec des chefs d’entreprise, 

• d’être accompagnés par un référent du monde de l’entreprise (parrain, marraine), 

en plus de son référent social, 

• de se créer un réseau auprès d’entreprises ouvertes sur la diversité. 

 

À DIJON, DEPUIS 2011, 100 CHANCES 100 EMPLOIS C'EST : 

 

− 74 entreprises 

− 207 jeunes intégrés 

− 134 jeunes à l'emploi durable 

− 39 jeunes en cours d'accompagnement 

 

Notre participation consiste à réaliser des exercices pratiques de mise en situation afin de 

préparer les jeunes à passer des entretiens de recrutement, ainsi que du coaching pour les 

accompagner dans leurs réflexions concernant leur projet professionnel. Dans ce cadre, notre 

équipe RH a rencontré une quarantaine de personnes en 2017. 

 
 
FORMATION 
 
La formation est une de nos préoccupations majeures. 

Au total, 2 275 heures de formation auront été prodiguées en 2017, dans des domaines 

suivants : 

- 65% sont des formations Logiciels 

- 20% des formations Métier 

- 10% des formations santé/sécurité/habilitations risques (Sauveteurs Secouristes du 

Travail, Plans de Préventions, Habilitations sécurité diverses comme le travail en 

hauteur, les risques chimiques, les risques électriques, les espaces confinés et ATEX) 

- 5% des formations en langues 

 



 

8  

 

Un système automatisé de suivi des validités des habilitations sécurité nous permet de 

planifier les recyclages et de nous assurer que nos collaborateurs ont toutes les 

compétences nécessaires pour réaliser leurs travaux en toute sécurité.  

 
 
SANTE - SECURITE 
 
Notre engagement en matière de Santé et Sécurité est parfaitement résumé par les 4 premiers 

objectifs de notre Charte QSSE :  

✓ Atteindre l'objectif 0 Accident 

✓ Maitriser le Risque Routier  

✓ Porter les EPI et plus particulièrement les Gants Adaptés en Atelier et sur Chantier 

✓ Prévenir les Troubles Musculo - Squelettiques 

 

Ces objectifs auxquels adhèrent chacun de nos collaborateurs sont suivis plus 

particulièrement par les processus QSSE et les ressources humaines.  

 

Nous plaçons la Santé et la Sécurité au centre de notre réflexion et communiquons de façon 

active sur ces sujets auprès de nos collaborateurs par des campagnes d'affichages (journée 

ATS-EMIGE des Transports Mutualisés et des Risques Routiers), des causeries SSE, des 

réunions trimestrielles, des notes de services, des mails et des News sur intranet, et sur Slack. 

 

Le CHSCT et les Délégués du Personnel jouent également un rôle très actif sur les sujets de 

sécurité routière liée à la voirie desservant nos sites. Par exemple, la rue d’accès au site de 

Fontaine les Dijon est empruntée par différents usagés locaux : poids lourds, transports 

urbains, auto écoles, riverains …. Ces véhicules se croisent et manœuvrent devant l’entrée du 

parking et les riverains se garent sur des zones réservées. Aux vues du danger permanent, 

nous avons décidé d’en informer Le Grand Dijon ainsi que la municipalité de Fontaine. Nous 

avons obtenu suite à notre demande la mise en place d’une zone de stationnement interdit 

garantissant l’accès au parking dans de meilleures conditions de sécurité. 
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ACTIONS 2017 : 

 

✓ Mise en place d’un groupe de travail transversal composé d’élus, de l’équipe RH et de 

salariés sur le thème de la Qualité de vie au travail. 

✓ Lors du déménagement de nos 2 dernières agences (Nantes et Porto) dans de nouveaux 

locaux, nous avons eu le souci de prendre en compte l’aspect QVT dans l’achat des 

mobiliers et dans l’aménagement de l’espace. En effet, nous avons proposé aux 

collaborateurs des fauteuils de bureaux limitants les TMS (appui lombaire, appui tête et 

accoudoirs réglables en hauteur) ainsi que des bureaux avec hauteur du plan de travail 

réglable. La gestion de l’espace a fait l’objet d’une étude. Les différentes zones sont 

identifiées et adaptées : des petits open-spaces cloisonnés à mi-hauteur, jouxtent des 

salles de réunion vitrées. Un espace détente / repos allie le bien-être au travail. 

✓ Mise en place d’une démarche RPS sur l’agence de Fontaine Les Dijon. Le comité de 

pilotage sera assisté par une psychologue du travail de l’AIST 21 (Association 

Interprofessionnelle de Santé au Travail) pour accompagner l’entreprise dans la 

démarche. Après une phase d’évaluation des risques, le Comité de pilotage aura pour 

mission de définir un plan d’actions si cela se révèle nécessaire, de le mettre en place et 

de suivre les indicateurs. 

✓ Accueil systématique des nouveaux arrivants et remise d’un livret d’accueil rappelant 

les bonnes pratiques Santé Sécurité Environnement. Le déroulé de cet accueil est régit 

par un mode opératoire et un test QCM est réalisé afin de valider la bonne acquisition 

des informations par les nouveaux entrants. 

✓ Animation du CHSCT qui travaille en pleine harmonie avec la direction, la médecine du 

travail, l'inspection du travail et le représentant de la CARSAT, invités aux réunions 

trimestrielles. L'un des sujets de réflexion de cette instance porte sur les Troubles 

Musculo Squelettiques et les améliorations apportées au poste de travail pour y palier.  

✓ Etude au cas par cas des besoins des collaborateurs en termes d'ergonomie du poste de 

travail via un sondage annuel, mais aussi par le biais d'un dialogue régulier avec le CHSCT 

qui permet d'identifier les problématiques de chacun et d'y répondre de façon adaptée. 

Ainsi différents matériels ont été déployés courant 2017 pour améliorer les postes de 

travail, comme des souris ergonomiques, des tapis de souris avec repose poignet, des 

claviers ergonomiques, des reposes pieds, des lampes de bureau à LED. Tous nos écrans 

informatiques sont réglables en hauteur.   
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✓ Poursuite de l’animation de causeries Santé Sécurité Environnement animées par des 

relais Sécurité sur chacun de nos principaux sites, en place depuis juillet 2013. Tous nos 

collaborateurs peuvent ainsi faire remonter les situations dangereuses auxquelles ils ont 

été confrontés et nous aider de ce fait à améliorer la sécurité sur nos sites. Environ 60 

causeries portant sur 8 thèmes SSE ont été réalisées sur l’exercice 2017. 

✓ Formation spécifique à l’élaboration de Plan de Prévention prodigués à 30 cadres 

techniques majeurs du groupe ATS Ingénierie – EMIGE depuis 2013 (5 formations début 

2017). 

✓ Depuis 2016, intégration d’outils de Scanning 3D permettant la digitalisation des 

structures et des machines existantes en remplacement des méthodes traditionnelles 

de relevés sur site. Cette nouvelle technologie diminue les temps passés par nos équipes 

sur les sites industriels et permet ainsi de réduire les risques santé-sécurité. 

✓ Journée de convivialité réalisée chaque année sur nos sites, en été et permettant de 

partager des idées pendant un moment de détente. 

✓ Location longue durée des véhicules de société avec des contrats comprenant 

l’entretien pour une durée de 48 mois. Ce type de contrat, pour des véhicules livrés 

neufs, permet d’avoir en permanence un parc de véhicules en parfait état pour la 

sécurité.  

✓ Participation à des forums régionaux pour faire connaitre nos métiers aux plus jeunes 

(forum SMILE des collégiens et des lycéens en avril 2017) et inciter les femmes à 

s’engager vers des études supérieurs scientifiques et techniques (forum ‘ingénieurs au 

féminin’) 
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II. ENVIRONNEMENT 
7. Notre société ATS-EMIGE applique l’approche de précaution face aux 

problèmes touchant l’environnement ; 

8. prend des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en 
matière d’environnement ; 

9. favorise la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de 
l’environnement. 

 
 
Notre Charte QSSE reste le fil rouge sur l'environnement également, à travers les objectifs 5 

et 6 :  

✓ Maîtriser nos consommations énergétiques et Optimiser nos déplacements pour réduire 

notre empreinte carbone   

✓ Informer nos clients de la Consommation Energétique de nos réalisations  et leurs proposer 

des équipements optimisés en terme de consommation énergétique                          

 

En 2016, nous avons décidé de mettre en place un suivi des consommations de nos voitures 

de services et de fonction avec pour but de réduire cette consommation de 5% en 2017. 

Nous avons réalisé une baisse de 17% en 2017. 
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Cet engagement fort est complété par la mise en œuvre d’actions concrètes et immédiates : 

 

✓ Installation début 2017 de salles de visio conférence sur chacun de nos sites permettant 

de réduire les déplacements de nos collaborateurs entre les sites ou chez les clients. 

✓ Tri sélectif des déchets, tant au sein des bureaux d’études, que des services administratifs 

et des ateliers, à 100 %. Ce tri est rappelé par le biais de campagnes d'affichages qui 

rappellent les règles et lors de causeries SSE. 

✓ Recyclage systématique des consommables tels que cartouches d’encres, piles…. 

✓ Poursuite de nos efforts d’optimisation de la gestion de notre consommation de papier 

Nous avons ainsi diminué notre consommation de papier de 12 % supplémentaires entre 

2013 et 2014 et maintenons ce niveau de consommation en 2017. 

✓ Nos matériels informatiques sont en location longue durée et sont ensuite repris par 

l'organisme nous les louant en fin de vie, pour recyclage. 

✓ Utilisation de lampes solaires pour éclairer le parking du site de Montchanin, Siège Social 

du groupe. 

✓ Projet quinquennal de changement de la technologie des luminaires pour les bureaux du 

siège social de Montchanin avec passage à une technologie par LED qui réduit la 

consommation d'énergie. En 2014, remplacement de 20% des luminaires de bureaux à 

l'étage, 20% en 2015 dans des bureaux au rez de chaussé et 20% supplémentaires en 2016 

dans les couloirs. Poursuite du projet avec un taux de remplacement de 20% en 2017. 

✓ Nous portons une attention particulière à nos émissions de CO2 et préconisons le 

covoiturage et l'utilisation de transport en commun autant que faire se peut pour nos 

collaborateurs en mission et nos commerciaux en déplacement, comme cela est rappelé 

dans les objectifs n°2 et 5 de notre charte QSSE 2017.  

✓ Le circuit électrique du site de Montchanin a été revu complétement, dans le but de plus 

de sécurité (ajout de protections différentielles) et d’adapter la puissance fournie au 

besoin. 

✓ Nous avons également, comme chaque année depuis 2014, mis en place une journée ATS 

EMIGE des Transports Mutualisés et Risques Routiers, appelée journée TéMéRaiRe.  

 

Cette journée TéMéRaiRe s’est déroulée le 21 septembre 2017, et s’inscrit comme chaque 

année dans le cadre de la semaine Européenne de la mobilité. C’est l’occasion de privilégier 

les transports en commun ou le co-voiturage et d’explorer de nouveaux moyens de transports 

« écolo-nomiques ». 
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Depuis 2016, nous avons élargi le sujet des transports mutualisés à celui de la prévention des 

risques routiers pour associer un aspect sécurité à celui de l'environnement. Lors de l’édition 

2017, une association contre la violence routière est intervenue sur nos sites afin de proposer 

à nos salariés différents ateliers :  

- Voiture tonneaux 

- Simulateur de chocs 

- Simulateur d’ébriété 

Des vidéos sur les risques routiers ont également été visionnées. 
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Focus sur la journée TéMéRaiRe 
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III. LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
 

10. Notre société ATS-EMIGE agit contre la corruption sous toutes ses formes, y 
compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin. 

 

Notre engagement dans ce domaine reste lié, sur un plan général, à une adhésion complète 

et sans faille aux Chartes Ethiques en vigueur chez nos clients. Les procédures spécifiques 

mises en place, la séparation des fonctions, la rotation des postes, la formation des cadres et 

les différents niveaux de contrôles au sein de notre entreprise permettent de gérer sans 

équivoque tout risque de dérives éthiques. De plus, nous nous interdisons tout pratique 

douteuse dans nos relations commerciales, tant en position d’Acheteur que de Vendeur, et 

nous veillons à ce que toute transaction commerciale soit effectuée dans un esprit 

d’honnêteté et de transparence. Cet état d’esprit reste matérialisé par les dispositions 

suivantes : 

✓ Message fort destiné en interne aux acheteurs et décideurs de notre groupe pour qu'ils 

se refusent à recevoir tous présents provenant de fournisseurs. 

✓ Le process Achat prévoit que tous les contrats supérieurs à 100 000 euros intègrent 

une charte éthique que le fournisseur doit renvoyer signer. 

✓ De la même façon que pour le Respect des Droits de l’Homme, nous avons convenu de 

mettre en place une action dans le cadre de notre démarche de certification ISO 9001, 

en faisant adhérer à ces grands principes l’ensemble de nos fournisseurs et sous-

traitants agréés par l’intermédiaire de notre propre Charte Responsabilité Sociale et 

Environnementale (RSE) Fournisseurs que nous avons envoyé à tous nos fournisseurs 

en 2015. 

✓ Séparation des pouvoirs de part une organisation matricielle transverse et non pas 

pyramidale au sein de notre entreprise.  

✓ Double signature systématique pour toutes les commandes supérieures à 5 000 euros. 

✓ Evaluation des fournisseurs chaque année selon 6 critères (qualité, délai, prix, 

relationnel, respect sécurité, respect environnement). Les notations sont 

communiquées au fournisseur qui doit mettre en place des actions correctives si les 

notations ne sont pas satisfaisantes. Ce processus peut mener dans certains cas à la 

radiation du fournisseur défaillant et à la recherche d’un nouveau fournisseur. 
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CHARTE ETHIQUE ATS-EMIGE 

Envoi en 2015 à l'ensemble du panel de sous-traitants et fournisseurs de notre Charte 

Responsabilité Sociale et Environnementale (RSE) qui rappelle nos engagements contre la 

corruption et pour le respect des droits de l'homme. L'adhésion de nos fournisseurs et sous 

traitants à cette charte est mesurée lors de nos démarches d’évaluation des fournisseurs et 

sous-traitants agréés, dans le cadre de l’ISO 9001, et nous nous sommes fixé l’objectif que 100 

% de nos fournisseurs et sous-traitants agréés adhérent aux principes que nous promulguons. 
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IV. PERSPECTIVES 
 

Nous confirmons donc à nouveau notre engagement fort à promouvoir et respecter les grands 

principes du Global Compact, et nous pouvons, au travers de ce nouveau bilan, mesurer tout 

l’intérêt et les résultats concrets du travail de fond effectué sur tous les thèmes évoqués ci-

dessus, mais aussi au travers de notre démarche Qualité Santé Sécurité Environnement et 

Responsabilité Sociétale des Entreprises. Ceci ne peut que nous encourager à poursuivre dans 

cette voie, bénéfique tant pour la poursuite de notre évolution que pour notre (modeste mais 

réelle et sincère) contribution à l’effort général initié par le Global Compact. 

Notre triple certification ISO 9001 (Qualité), ISO 14001 (Environnement), MASE (Santé- 

Sécurité), renouvelée en 2018 pour 3 ans, ainsi que notre évaluation 'Médaille d'Or' par Eco 

Vadis sur la thématique RSE nous confortent dans notre volonté de poursuivre nos efforts sur 

tous ces sujets, mais aussi à élargir notre champ de vision et à poursuivre notre réflexion 

d’amélioration.  

Ainsi, nous nous sommes engagés depuis juin 2016 dans la mise en place d’un système de 

management se basant sur les valeurs partagées de l’entreprise pour lequel nous sommes 

accompagnés par un consultant et soutenu par un financement du conseil régional de 

Bourgogne. De plus, nous avons été sélectionnés début 2017 par la Banque Publique 

d'Investissement et son projet Accélérateur PME qui a pour but d’aider les PME à accélérer 

leur croissance et leur dynamisme. Les grands axes de développement stratégiques sur 

lesquels la BPI nous soutient sont la digitalisation et l’international.  Ces soutiens nous 

donnent une impulsion supplémentaire pour poursuivre notre développement en osmose 

avec notre respect des valeurs éthiques, sociales, environnementales et de sécurité. 

 
Rodolphe ROY 
Président – Directeur Général 
Groupe ATS – EMIGE 
Le 6 aout 2018 

 


